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OUI NON

CFO  
frais réels 

QUOTA 
disponible 

 FNDMA 
  22 % TA 

APPRENTI  
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-  La CDA  est de 0,18% de la masse salariale 
-  Le taux de la Taxe d’Apprentissage est de 0,5% pour la France- métropole et de 0,26% pour l’Alsace – Moselle    
 

- Quota alternance : L’obligation pour les entreprises de plus de 250 salariés d’avoir un effectif sous contrat  d’alternance  
(apprentissage, professionnalisation, Volontariat International en Entreprise, Doctorant) passe de 3% en 2010 à 4% en 2011 
(effectif moyen de l’entreprise). En cas de non-respect, il est instauré une  Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage à 
taux variable de la masse salariale en fonction du quota alternance. Cette « surtaxe » est autonome et destinée au FNDMA. 
 

Une augmentation progressive du quota de 52% à 59% de la TA entre 2011 et 2015 est prévue dans le projet de 
décret non publié à ce jour. * 
 

-  Rappel : En cas de retard ou insuffisance de paiement  c’est le document CERFA 2485 qui doit être utilisé. 

CFA  
et  SA / UFA 

QUOTA 52% > 59 % 

0,50 % DE LA MASSE SALARIALE 

Hors quota disponible 

Déductions  stages (selon catégorie) 
4 % de la TA 

 

  HORS QUOTA  48% > 41 % 

Répartition aux bénéficiaires 

 2011 >> 2015 * 

Taxe d’apprentissage CDA 
 < 4% Alt. 

   0,3% 
   0,2 %  
   0,1 % 
   0,05% 

 

Trésor Public, dont FRAFPC 
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Trésor Public 

 

 CDA 
   0,18 % 

Lycées /  Etablissements 

V et  IV : 40 %   III  et  II :  40 % I : 20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                              

 
 Intermédiation obligatoire des OCTA   :  

 

   Les entreprises : ont la liberté  de choix de l’OCTA et des établissements bénéficiaires ;  
 
 Les établissements : doivent figurer obligatoirement sur les listes d’habilitation des préfectures de région. 

 

 Répartition du Hors Quota selon trois niveaux (et non selon barème), un seul cumul possible : 
 

• A           niveau V et IV                ( CAP,  Baccalauréat …)                       40 %    
• B           niveau III et II              ( BTS, DUT, licence, Master I…)            40 %    
• C           niveau I                         ( BAC + 5, école d’Ingénieur …)            20 %    

 

- L’obligation de versement du CFO - par apprenti présent au 31 décembre dans l’entreprise : correspond aux coûts de 
formation publiés sur les listes des préfectures au 31 décembre 2011.   

 

-  Les subventions en matériel peuvent donner lieu à exonération, l’OCTA procède à la vérification des justificatifs. 
 

-  Frais de gestion de l’OCTA obligatoirement pris en partie sur les fonds affectés jusqu’à 1,5 %. 
 
 
 

 

Prévision collecte 2012 
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1  CDA : Contribution au Développement de l’Apprentissage    
2  OCTA : Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage  
3  CFO : Concours Financier Obligatoire 
4  TA : Taxe d’Apprentissage 
5  FNDMA : Fonds National de Développement et de Modernisation de l’Apprentissage  
6  FRAFPC : Fonds Régionaux de l’Apprentissage et de la Formation Professionnelle Continue    
7  CFA : Centre de Formation d’Apprentis  
8  SA : Section d’Apprentissage /  UFA : Unité de Formation par l’Apprentissage 
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« Surtaxe »


